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ARTICLE 1ER SEXIES

Supprimer les alinéas 7 à 10.

EXPOSÉ SOMMAIRE

La substitution d’une simple consultation du public à l’enquête publique n’est pas acceptable. A 
l’inverse de l’enquête publique, qui est engagée par le préfet et conduite par un commissaire 
enquêteur, la consultation est une simple mise à disposition de documents relatifs au projet.

 


